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Younès Djama - Alger (Le Soir) -
L’invité du FCE a annoncé pour cette année
l’élargissement du champ de couverture de
la Sécurité sociale à de nouvelles catégo-
ries particulières de personnes. A savoir les
travailleurs informels (non déclarés) des
entités légales : avec facilitation de la régu-
larisation des situations sans application de
sanctions ni majorations et pénalités de
retard pendant une phase transitoire. 
L’autre catégorie touchée par cet élargis-

sement est la catégorie des travailleurs
informels qui pourraient ouvrir droit à une
assurance maladie, maternité volontaire et
la possibilité de rachat de cotisations et
enfin retraite de la phase transitoire dès
intégration dans le secteur formel. 
Cette nouvelle mesure touchera en outre

les travailleurs non salariés (indépendants):
réforme avec adaptation du système de
déclaration et de cotisation et amélioration
des prestations.  
Le conférencier a également annoncé

une adaptation du dispositif de Sécurité
sociale concernant les catégories particu-

lières d’assurés sociaux (saisonniers du
secteur agricole — diplômés en recherche
d’emploi – sport professionnel — experts-
consultants et enseignants vacataires...).
D’autre part, évoquant la poursuite de
l’amélioration des prestations de la Sécurité
sociale, Djaoued Bourkaïb a annoncé l’élar-
gissement du système du tiers payant pour
les soins de santé essentiels à travers
l’élargissement des conventions avec les
médecins privés, en complément à la gra-
tuité des soins dans les hôpitaux publics ;
aussi, le DG de la Sécurité sociale auprès
du ministère du Travail, de l’Emploi et de la
Sécurité sociale a évoqué la réforme du
système complémentaire de couverture

sociale ainsi que la réforme de la mutualité
sociale qui permettra notamment l’introduc-
tion de la retraite complémentaire et l’inté-
gration de la complémentaire santé dans le
système Chifa. 
Par ailleurs, abordant les réalisations en

matière de préservation des équilibres
financiers du système national de Sécurité
sociale, l’invité du FCE a cité en premier
lieu la réforme des instruments de recou-
vrement des cotisations avec notamment la
facilitation du règlement amiable des dettes
de cotisations sociales des employeurs
(échéancier de paiement des dettes et exo-
nération des majorations et pénalités de
retard mesures exceptionnelles applicables

jusqu’au 31 mars 2016. Il a également évo-
qué la réforme du financement du système
à travers la création de ressources addition-
nelles autres que les cotisations sur les
revenus du travail (fonds national de
réserves des retraites-fonds national de
Sécurité sociale). 
La troisième réalisation a trait à la ratio-

nalisation des dépenses de santé de la
Sécurité sociale.
Sur un autre plan, Bourkaïb a annoncé

la poursuite du développement des presta-
tions de services électroniques à distance
des organismes de Sécurité sociale, dans
le sillage de la mise en œuvre du dispositif
de la télé-déclaration des travailleurs et des
salaires. Il a aussi affirmé que ses services
s’attacheront au développement des pres-
tations de services électroniques à travers
des applications pour objets mobiles
connectés.

Y. D.

RÉFORME DU SYSTÈME DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Les précisions de Djaoued Bourkaïb
Dans le cadre de son program-

me de rencontres «Les débats du
FCE», le Forum des chefs d’entre-
prises, a reçu, hier, le directeur
général de la Sécurité sociale
auprès du ministère du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité sociale,
Djaoued Bourkaïb. 

Les travailleurs de l’informel pourraient ouvrir droit à une assurance maladie.

Les contingents quan-
titatifs des licences d'im-
portation des véhicules,
du ciment et de l'acier
rond à béton ont été fixés
pour l'année 2016, a
appris l'APS auprès d'un
membre du comité char-
gé de délivrance de ces
licences.
Ainsi, le contingent des véhi-

cules a été fixé à 152 000 unités
sur l'année 2016, alors que le
nombre des véhicules importés
en 2015 a été de l'ordre de
300 000 unités (contre 439 637
unités en 2014). Ce contingent
concerne les véhicules automo-

biles pour le transport de dix
personnes ou plus (chauffeur
inclus), les véhicules de touris-
me et autres véhicules automo-
biles principalement conçus
pour le transport des personnes
(y compris les voitures de type
«break» et les voitures de cour-
se) et les véhicules automobiles
pour le transport de marchan-
dises. 
Concernant le contingent

quantitatif du ciment portland
gris, il a été fixé à 1,5 million de
tonnes, précise la même sour-
ce. 
Quant à l'acier rond à béton

(comportant des indentations
bourrelets, creux ou reliefs obte-

nus au cours du laminage ou
ayant subi une torsion après
laminage), son contingent a été
fixé à 2 millions de tonnes. 
Selon la même source, tout

opérateur économique, person-
ne physique ou morale, remplis-
sant les conditions conformes à
la législation et à la réglementa-
tion en vigueur, peut introduire
une demande de licence d'im-
portation d'un produit ou d'une
marchandise. 
L'avis d'ouverture des

contingents est à compter du 14
janvier jusqu'au 3 février 2016. 
L'opérateur doit déposer le

formulaire dûment renseigné, à
télécharger sur le site web du

ministère du Commerce, auprès
de la direction du commerce de
wilaya territorialement compé-
tente. 
Cette demande doit être

accompagnée d'une copie du
registre du commerce, une fac-
ture pro forma indiquant le pro-
duit, la qualité, la valeur et l'ori-
gine du produit, un extrait de
rôle, une attestation de mise à
jour avec la Cnas ou la Casnos
et un questionnaire d'identifica-
tion de l'opérateur économique
à renseigner. 
Cette liste peut éventuelle-

ment être élargie à d'autres pro-
duits et marchandises. 

APS

LICENCES D'IMPORTATION

Les contingents quantitatifs
de 3 produits fixés

Naouel Boukir - Alger (Le
Soir) - L’inauguration des trois
jours de cette conférence natio-
nale s’est notamment déroulée
en présence du représentant du
Premier ministre, le ministre du
Travail, de l’Emploi et de la
sécurité sociale, Mohamed El-
Ghazi, la ministre de la
Solidarité nationale, Mounia
Meslem, le ministre de la
Formation et de l’Enseignement
profesionnels, Mohamed
Mebarki, ainsi que le secrétaire
général de l’Union générale des

travailleurs algériens (UGTA) et
certains représentants du
Forum des chefs d’entreprises
(FCE). 
C’est sans grande surprise

que le secrétaire général du
Snapap, Belkacem Felfoul,
s’est vu reconduire pour un troi-
sième mandat à ce poste par
les congressistes dans un élan
d’applaudissements. Il a alors
poursuivi son discours ne fai-
sant aucune allusion à une
quelconque revendication syn-
dicale. Une allocution qui s’est

particulièrement accentuée sur
la situation sécuritaire nationale
et régionale du pays. 
Pour revenir, par la suite, sur

«la place de l’administration
publique» appelée à assurer «la
stabilité sociale et économique»
ainsi que «consolider» les rela-
tions de confiance avec les par-
ties prenantes sociales. 
Rappelant qu’il est de son

ressort à lui et à son syndicat de
«préserver et renforcer» le dia-
logue avec les pouvoirs publics
de manière continue. En outre,
il a rappelé que ce n’est qu’une
administration «forte et perfor-
mante» qui est en mesure
d’améliorer la situation du per-
sonnel et «d’entretenir», cela
s’entend, la classe moyenne. 

L’intervention de Mounia
Meslem, quant à elle, a eu pour
effet d’aborder «les avantages
et les droits» que consacre la
nouvelle Constitution, en ce qui
concerne les organisations syn-
dicales notamment.   
Appelant celles-ci à «conti-

nuer» dans cette démarche de
«dialogue et d’entente dans la
sérénité». 
Disant, par ailleurs, qu’elles

sont «le partenaire social» du
gouvernement «social par
excellence». 
Selon elle, «cette complé-

mentarité» ne doit en aucun cas
s’imterrompre ou être remise en
cause. Ceci pour conclure que
«l’Algérie va bien».

N. B.

CONGRÈS MONDIAL
DU MOBILE

Une équipe
algérienne vient
d’être qualifiée
Une équipe algérienne vient d’être

qualifiée pour le Congrès mondial du
mobile (Mobile World Congress) qui se
tiendra du 22 au 26 février 2016 à
Barcelone (Espagne). 
Spécialisée dans le contenu éduca-

tif, la société Synoos a été retenue,
parmi cinq équipes candidates algé-
riennes, à l’issue de la 3e Finale du
concours régional Arab Mobile
Challenge (AMC), organisée mardi soir
à l’hôtel Sheraton-Club des Pins à
Alger. 
Quatre autres équipes (Doha Guide

du Qatar, My U Team du Koweït,
Gravilog de Palestine et Raye7
d’Égypte) ont été également qualifiées,
lors de cette cérémonie qui s’est dérou-
lée sous l’égide de l’opérateur de télé-
phonie mobile Ooredoo, partenaire
technologique, et de l’organisateur de la
compétition, la société Imtiaz Middle
East. 
Notons que la cérémonie a été mar-

quée par la présence notable du
ministre de l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, Tahar
Hadjar, du ministre de la Jeunesse et
des Sports, El Hadi Ould-Ali, et de la
présidente du Croissant-Rouge algé-
rien, Saïda Benhabyles. Outre ces deux
équipes qualifiées, les deux teams
Bookr (Koweit) et VisionGeeks
(Soudan) sont les lauréats de la compé-
tition AMC, primées par des récom-
penses financières (20 000 dollars). Ce
sont en fait 24 équipes représentant
une dizaine de pays de la région Moyen
Orient-Afrique du Nord (Algérie, Qatar,
Tunisie, Liban, la Palestine, le Koweït,
la Jordanie, l’Égypte, le Sultanat
d’Oman et le Soudan) qui ont participé
à cette compétition organisée par Imtiaz
Middle East et qui vise à promouvoir
l’entrepreneuriat des jeunes talents, la
création des start-up et le développe-
ment d’application innovantes dans dif-
férents domaines (éducation, santé,
entrepreneuriat social…). 
Lancé depuis 2013, AMC est un pro-

gramme social développé pour
répondre aux besoins spécifiques des
jeunes arabes, valoriser l’esprit d’inno-
vation et de leadership. 

C. B.

SEPTIÈME ÉDITION DU CONGRÈS NATIONAL DU SNAPAP

Un troisième mandat pour Felfoul 
Tenue hier à Zeralda, la première journée du

congrès national du Syndicat national autonome des
personnels de l’administration publique a abouti dès
sa première heure à l’attribution d’un troisième man-
dat au secrétaire général.

Ph
ot

o 
: D

R


